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(54) Sas de sécurité

(57) La présente invention a pour objet un sas de
sécurité à porte unipersonnelle destiné à permettre le
contrôle d’accès dans un espace protégé (1) du type
comprenant une porte d’entrée unipersonnelle (2) com-
portant un battant de passage (4) coopérant avec une
cabine d’individualisation (3), ledit battant de passage
(4) étant monté pivotant entre une position de fermeture
de la porte d’entrée unipersonnelle (2) et une position

d’ouverture intermédiaire dans ladite cabine d’individua-
lisation (3) pour assurer une unicité de passage et auto-
riser, selon la position de pivotement dudit battant de
passage (4), l’entrée dans la cabine d’individualisation
ou la sortie de cette dernière.

La porte d’entrée unipersonnelle (2) est une porte à
double battants (4) comportant un cadre dormant fixe (6)
dans lequel sont montés pivotants sur au moins 180° le
battant de passage (4) et le battant de dégagement.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
contrôle d’accès dans un espace protégé et a pour objet
un sas de sécurité à porte d’entrée unipersonnelle.
[0002] On connaît déjà des sas de sécurité à porte
d’entrée unipersonnelle qui forment un espace intermé-
diaire mettant en communication un espace extérieur et
un espace protégé et qui sont prévus pour assurer une
unicité de passage, c’est à dire pour n’autoriser le pas-
sage d’un espace à l’autre que par une seule personne
à la fois.
[0003] Un tel sas de sécurité à porte d’entrée uniper-
sonnelle est généralement constitué par une cabine d’in-
dividualisation, située généralement dans l’espace pro-
tégé, accessible par une seule personne et par une porte
d’entrée unipersonnelle d’entrée dans l’espace protégé
qui comporte un battant de passage coopérant avec la-
dite cabine. Le battant de passage est monté pivotant,
entre une position de fermeture de la porte d’entrée uni-
personnelle et une position d’ouverture intermédiaire,
pour assurer une unicité de passage en autorisant l’en-
trée dans la cabine d’individualisation, respectivement la
sortie de cette dernière, à une seule personne à la fois.
[0004] La position d’ouverture intermédiaire du battant
de passage correspond à une position de pivotement du
battant de passage où ce dernier est en contact avec
une partie de la cabine d’individualisation ou à proximité
immédiate de cette dernière de manière à permettre une
ouverture de passage suffisante de la porte d’entrée uni-
personnelle, tout en assurant la fermeture de l’entrée
dans l’espace protégé depuis ladite cabine, ce tant que
le battant de passage est maintenu dans ladite position
d’ouverture intermédiaire. L’entrée dans l’espace proté-
gé depuis la cabine d’individualisation est alors libérée
par un retour en pivotement du battant de passage dans
sa position de fermeture de la porte d’entrée uniperson-
nelle. Réciproquement, la fermeture de la porte d’entrée
unipersonnelle par le battant de passage libère l’entrée
dans la cabine d’individualisation depuis l’espace proté-
gé et, lorsqu’une personne est présente dans ladite ca-
bine, le pivotement du battant de passage jusque dans
la position d’ouverture intermédiaire a pour effet d’ouvrir
la porte d’entrée unipersonnelle et de permettre à ladite
personne de sortir dans l’espace extérieur.
[0005] Le document US n° 4 947 765 décrit un tel sas
de sécurité comprenant deux parois s’étendant à distan-
ce d’un battant de passage de porte principale et formant
avec ce battant de passage, dans une position intermé-
diaire d’ouverture, un espace d’individualisation, dont on
ne peut sortir qu’après avoir refermé la porte pour entrer
dans un local protégé.
[0006] Toutefois, ce type de sas ne permet pas de li-
bérer un passage d’une largeur suffisante pour répondre
notamment à un besoin de sécurité lors d’une évacuation
d’urgence ou pour faire passer des objets de grandes
dimensions.
[0007] Le document EP 1 189 178 a pour objet un dis-

positif de passage à un espace protégé comprenant un
battant de passage qui est maintenu d’une façon pivo-
tante à un cadre dormant mobile monté pivotant au côté
du bâtiment de façon à pouvoir être pivoté au dehors
autour d’un axe vertical pour mettre en configuration de
dégagement la porte. Il comprend également une cabine
d’individualisation associée au bord vertical libre du bat-
tant de passage, incluant une première cloison, qui, en
fonctionnement, emmène du plan du cadre, ainsi qu’une
deuxième cloison espacée de ce plan, dans lequel la
cabine d’individualisation est disposée dans l’espace
protégé.
[0008] Cependant, le sas de sécurité décrit dans ce
document comporte un cadre dormant qui doit être adap-
té spécifiquement avec des moyens de pivotement et de
déverrouillage supplémentaire pour pouvoir être rendu
mobile en pivotement, ensemble avec le battant de pas-
sage, vers l’extérieur afin de mettre le sas en situation
de dégagement, ce qui complexifie la structure du sas
et augmente d’autant son prix de revient. En outre, la
mobilité du cadre dormant ne permet pas une adaptation
du sas sur des cadres dormants fixes.
[0009] Le document FR 2 855 549 a pour objet un dis-
positif d’accès sécurisé à un local comprenant une pre-
mière porte pivotante autour d’un premier axe apte à ob-
turer au moins partiellement l’ouverture de la porte, ainsi
qu’une deuxième porte pivotante autour d’un deuxième
axe, distinct dudit premier axe et un battant de dégage-
ment.
[0010] Toutefois, le sas décrit dans ce document exi-
ge, outre la présence d’un battant de dégagement, la
présence de deux battants de passage consécutifs pour
franchir le sas depuis l’extérieur jusque dans le local sé-
curisé et réciproquement, à savoir un premier battant de
passage pour accéder au sas depuis l’extérieur et un
deuxième battant de passage pour accéder au local sé-
curisé depuis le sas.
[0011] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un sas de sécurité à porte
unipersonnelle offrant la possibilité de moduler les di-
mensions de l’ouverture d’entrée principale en fonction
des besoins de passage, notamment, pour faire passer
des objets de grandes dimensions ou pour permettre une
évacuation d’urgence des personnes présentes dans le
local protégé, tout en étant en outre de conception plus
simple que les sas de sécurité connus tels que ceux dé-
crits précédemment, avec un prix de revient inférieur.
[0012] A cet effet, le sas de sécurité à porte uniper-
sonnelle destiné à permettre le contrôle d’accès dans un
espace protégé selon la présente invention comprend
une porte d’entrée unipersonnelle à double battants com-
portant un battant de passage coopérant avec une cabi-
ne d’individualisation, ledit battant de passage étant
monté pivotant entre une position de fermeture de la por-
te d’entrée unipersonnelle et une position d’ouverture in-
termédiaire dans ladite cabine d’individualisation pour
assurer une unicité de passage et autoriser l’entrée dans
la cabine d’individualisation ou la sortie de cette dernière.
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[0013] Un tel sas de sécurité, selon la présente inven-
tion, se caractérise essentiellement en ce que la porte à
double battant comporte un cadre dormant fixe dans le-
quel sont montés pivotants un battant de passage et un
battant de dégagement, ledit battant de dégagement
étant verrouillé dans ledit cadre dormant fixe en configu-
ration de contrôle d’accès de la porte d’entrée uniper-
sonnelle, en ce qu’un ensemble de moyens de déver-
rouillage est apte à libérer, d’une part, le pivotement du
battant de passage au-delà de sa position d’ouverture
intermédiaire jusque dans une position d’ouverture de
dégagement et, d’autre part, le pivotement du battant de
dégagement dans une position d’ouverture de dégage-
ment, ceci pour une mise en configuration de dégage-
ment de la porte d’entrée unipersonnelle, et en ce que
lesdits battants respectivement de passage et de déga-
gement sont assemblés aux montants verticaux du cadre
dormant fixe au moyen d’une liaison pivot ronde confor-
mée spécifiquement pour autoriser un pivotement des-
dits battants sur au moins 180° de manière à permettre
une ouverture desdits battants à l’intérieur de l’espace
protégé, pour permettre notamment le passage d’objets
de grandes dimensions, ou à l’extérieur dudit espace pro-
tégé, notamment en cas de manque de place à l’intérieur
ou pour favoriser une évacuation d’urgence des person-
nes présentes dans ledit espace protégé.
[0014] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription ci-après, qui se rapporte à un mode de réalisation
préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et expliqué
avec référence aux dessins schématiques annexés,
dans lesquels :

- la figure 1a représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention,
dans une configuration de fermeture de la porte d’en-
trée unipersonnelle,

- la figure 1b représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention,
dans une configuration où le battant de passage est
pivoté dans une position d’ouverture intermédiaire,

- la figure 1c représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention,
dans une configuration de dégagement de la porte
d’entrée unipersonnelle,

- la figure 2a représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention
dans un mode d’assemblage préférentiel des deux
battants de la porte d’entrée unipersonnelle au cadre
dormant fixe, dans une configuration de fermeture
de la porte d’entrée principale,

- la figure 2b représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention
dans un mode d’assemblage préférentiel des deux
battants de la porte d’entrée unipersonnelle au cadre
dormant fixe, dans une configuration où le battant
de passage est pivoté pour être amené en position
d’ouverture intermédiaire,

- la figure 2c représente une vue en coupe transver-

sale d’un sas de sécurité selon la présente invention
dans un mode d’assemblage préférentiel des deux
battants de la porte d’entrée unipersonnelle au cadre
dormant fixe, dans une configuration de dégage-
ment de la porte d’entrée principale,

- la figure 2d représente une vue en coupe transver-
sale d’un sas de sécurité selon la présente invention
dans un mode d’assemblage préférentiel des deux
battants de la porte d’entrée unipersonnelle au cadre
dormant fixe, dans une configuration d’ouverture
vers l’extérieur des deux battants de la porte d’entrée
unipersonnelle et de dégagement de cette dernière.

[0015] Les figures montrent un sas de sécurité à porte
unipersonnelle, selon la présente invention, destiné à
permettre le contrôle d’accès dans un espace protégé 1
du type comprenant une porte d’entrée unipersonnelle 2
comportant un battant de passage 4 coopérant avec une
cabine d’individualisation 3, ledit battant de passage 4
étant monté pivotant entre une position de fermeture de
la porte d’entrée unipersonnelle 2 et une position d’ouver-
ture intermédiaire (figure 1b et figure 2b) dans ladite ca-
bine d’individualisation 3 pour assurer une unicité de pas-
sage et autoriser l’entrée dans la cabine d’individualisa-
tion ou la sortie de cette dernière.
[0016] Conformément à la présente invention la porte
d’entrée unipersonnelle 2 est une porte à double battants
4, 5 comprenant un cadre dormant fixe 6 dans lequel
sont montés pivotants un battant de passage 4 et un
battant de dégagement 5, ledit battant de dégagement
5 étant verrouillé dans ledit cadre dormant fixe 6 en con-
figuration de contrôle d’accès de la porte d’entrée uni-
personnelle 2.
[0017] Toujours conformément à la présente inven-
tion, un ensemble de moyens de déverrouillage sera apte
à libérer, d’une part, le pivotement du battant de passage
4 au-delà de sa position d’ouverture intermédiaire (figure
1b et figure 2b) jusque dans une position d’ouverture de
dégagement (figure 1c, figure 2c, figure 2d) et, d’autre
part, le pivotement du battant de dégagement 5 pour une
ouverture dans une position d’ouverture de dégagement,
ceci pour une mise en configuration de dégagement de
la porte d’entrée unipersonnelle 2 permettant, notam-
ment, le passage de matériels de grandes dimensions
ou une évacuation d’urgence.
[0018] On entendra par porte à double battants 4, 5,
deux battants 4, 5 montés pivotants l’un par rapport à
l’autre dans un cadre dormant fixe 6, chacun autour d’un
axe vertical, de manière que leurs pivotements s’inscri-
vent plus particulièrement dans deux cercles adjacents
ou sensiblement adjacents.
[0019] Dans un mode de réalisation préférentiel de la
présente invention la cabine d’individualisation 3 pourra
comprendre une cloison mobile 7 située à distance de la
porte d’entrée unipersonnelle 2, de préférence du côté
du battant de dégagement 5, susceptible d’être rabattue
en configuration de dégagement de la porte d’entrée uni-
personnelle 2.
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[0020] La cloison mobile 7 comprendra un moyen de
déverrouillage permettant, d’une part, de la maintenir
dans une position formant une cloison de la cabine d’in-
dividualisation 3, de préférence en s’étendant parallèle-
ment ou sensiblement parallèlement au cadre dormant
fixe 6 (figures 1a, 1b, 2a et 2b) et, d’autre part, après
déverrouillage, de la libérer en pivotement en vue no-
tamment de son rabattement en configuration de déga-
gement de la porte d’entrée unipersonnelle 2 (figures 2b,
2c et 2d).
[0021] On notera que le rabattement de la cloison mo-
bile 7 correspond à un pivotement libre de ladite cloison
7 autour d’un axe vertical 7" lui permettant d’être rabattue
perpendiculairement ou sensiblement perpendiculaire-
ment au cadre dormant fixe 6 que ce soit vers l’extérieur
de l’espace protégé 1 comme cela est représenté sur les
figures, ou dans une variante vers l’intérieur de ce der-
nier.
[0022] A cet effet la cloison mobile 7 sera avantageu-
sement montée pivotante sur une paroi murale ou sur
une cloison fixe 8 qui s’étendra de préférence perpendi-
culairement ou sensiblement perpendiculairement au ca-
dre dormant fixe 6. Le rabattement de la cloison mobile
7 sera donc effectué en direction de ladite paroi murale
ou cloison fixe 8 dans un sens de pivotement vers l’ex-
térieur de l’espace protégé 1 (tel que représenté sur les
figures) ou dans une variante vers l’intérieur de ce der-
nier.
[0023] La cloison mobile 7 pourra être apte à empê-
cher l’ouverture du battant de passage 4 au-delà de la
position intermédiaire d’ouverture et le déverrouillage de
ladite cloison mobile 7 aura alors pour effet de libérer
également le pivotement du battant de passage 4 au-
delà de la position d’ouverture intermédiaire pour l’ame-
ner dans une position d’ouverture de dégagement.
[0024] A cet effet, on peut voir sur les figures que la
cloison mobile 7 est munie à son bord d’extrémité libre
d’une pièce en saillie 7’ formant butée du battant de pas-
sage 4 de manière à limiter le pivotement de ce dernier
jusqu’à la position d’ouverture intermédiaire.
[0025] On comprendra donc qu’avantageusement,
après le déverrouillage de la cloison mobile 7, en vue
notamment de son rabattement, soit ladite cloison mobile
7 sera rabattue dans un premier temps ce qui aura éga-
lement pour effet de libérer le pivotement du battant de
passage 4 au-delà de la position d’ouverture intermédiai-
re, soit le battant de passage 4 sera pivoté au-delà de la
position d’ouverture intermédiaire en exerçant une pous-
sée sur ladite cloison mobile 7 devenue libre en pivote-
ment suite à son déverrouillage.
[0026] Cette position d’ouverture intermédiaire du bat-
tant de passage 4, qui est définie lorsque ce dernier vient
en butée de la pièce en saillie 7’ de la cloison mobile 7,
correspond, d’une part, à une ouverture suffisante de la
porte d’entrée unipersonnelle 2 pour qu’une personne
puisse entrer depuis l’extérieur dans la cabine d’indivi-
dualisation 3 et, d’autre part, à une fermeture de l’entrée
dans l’espace protégé 1 depuis la cabine d’individualisa-

tion, ce tant que le battant de passage 4 est maintenu
dans ladite position d’ouverture intermédiaire.
[0027] Par la suite, une fois que la personne qui sou-
haite entrer dans l’espace protégé 1 se trouve dans la
cabine d’individualisation 3, un retour de pivotement du
battant de passage 4 en position de fermeture de la porte
d’entrée unipersonnelle 2 aura alors pour effet d’ouvrir
l’entrée dans l’espace protégé 1 depuis la cabine d’indi-
vidualisation 3 permettant à la seule personne présente
dans la cabine d’individualisation 3 et autorisée à entrer
dans l’espace protégé 1 d’accéder à ce dernier.
[0028] Réciproquement, la position d’ouverture inter-
médiaire correspond à une fermeture de la sortie de l’es-
pace protégé 1 et à une ouverture suffisante de la porte
d’entrée unipersonnelle pour permettre à la seule per-
sonne présente dans la cabine d’individualisation et qui
souhaite sortir de l’espace protégé 1 d’accéder à l’espace
extérieur.
[0029] Le battant de passage 4 joue ainsi de manière
connue le rôle d’un filtre de passage laissant passer une
seule personne à la fois d’un espace extérieur à un es-
pace protégé 1 et réciproquement.
[0030] Dans une variante de la butée 7’ de la cloison
mobile 7 limitant le pivotement du battant de passage 4
jusqu’à la position d’ouverture intermédiaire, ledit battant
de passage 4 pourra être maintenu dans la position
d’ouverture intermédiaire grâce à un dispositif de bloca-
ge, non représenté, fixé sur le cadre dormant fixe 6, con-
sistant par exemple en un système de cliquet empêchant
un pivotement du battant de passage 4 au-delà de la
position d’ouverture intermédiaire, c’est-à-dire au-delà
d’une position de pivotement dudit battant 4 dont le bord
d’extrémité libre 4’ est situé à proximité immédiate de la
cloison mobile 7 de la cabine d’individualisation 3 (figure
1b et figure 2b).
[0031] Le déverrouillage du dispositif de blocage pour-
ra avantageusement permettre de libérer le pivotement
du battant de passage 4 au-delà de la position d’ouver-
ture intermédiaire pour l’amener dans une position
d’ouverture de dégagement.
[0032] Ainsi, les moyens de déverrouillage du dispo-
sitif de blocage ou les moyens de déverrouillage de la
cloison mobile 7 constitueront avantageusement les
moyens de déverrouillage du battant de passage 4 pour
le libérer en pivotement au-delà de la position d’ouverture
intermédiaire.
[0033] A noter, que les moyens de déverrouillage de
la cloison mobile 7, du dispositif de blocage, du battant
de passage 4 et du battant de dégagement 5 pourront
être par exemple des verrous escamotables, éventuel-
lement télécommandés.
[0034] En outre, pour éviter qu’une personne non auto-
risée profite du passage d’une personne de la cabine
d’individualisation 3 dans l’espace extérieur pour entrer
dans ladite cabine 3 et accéder à l’espace protégé 1, le
sas de sécurité selon la présente invention pourra avan-
tageusement comprendre un détecteur de présence relié
à une électronique de commande d’un dispositif anti-re-
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tour avec moyens de déverrouillage, non représentés,
apte à bloquer le battant de passage 4 en position
d’ouverture intermédiaire et fermant l’entrée dans l’es-
pace protégé 1 depuis la cabine d’individualisation 3, ce
tant que la personne non autorisée est présente dans
ladite cabine.
[0035] Comme on peut le voir sur la figure 1c, la cloison
mobile 7 sera avantageusement susceptible d’être ra-
battue, après son déverrouillage, pour autoriser le pivo-
tement du battant de passage 4 dans une position
d’ouverture de dégagement, perpendiculaire ou sensi-
blement perpendiculaire au cadre dormant fixe 6, au-delà
de la position d’ouverture intermédiaire. A cet effet, elle
pourra être montée pivotante, par exemple grâce à une
charnière, sur une paroi murale ou sur une cloison fixe
8 qui s’étend perpendiculairement au cadre dormant fixe
6.
[0036] Toujours dans un mode de réalisation préféren-
tiel de la présente invention, la cloison mobile 7 et le
battant de dégagement 5 seront avantageusement aptes
à être rabattus respectivement l’un 7 sur l’autre 5, per-
pendiculairement ou sensiblement perpendiculairement
au cadre dormant fixe 6, en configuration de dégagement
de la porte d’entrée unipersonnelle 2 (figure 1c et figure
2c). Bien entendu, sans sortir du cadre de la présente
invention, il pourrait également être envisagé de rabattre
la cloison mobile 7 en premier puis le battant de déga-
gement 5 sur ladite cloison mobile 7.
[0037] Le battant de passage 4 et le battant de déga-
gement 5 pourront être assemblés au cadre dormant fixe
6 par l’intermédiaire de liaisons charnières 4’, 5’ comme
on peut le voir sur les figures 1a, 1b et 1c.
[0038] En configuration de dégagement de la porte
d’entrée, c’est-à-dire dans une configuration de grande
ouverture de la porte d’entrée unipersonnelle 2 pour per-
mettre notamment le passage d’objets de grandes di-
mensions, le battant de passage 4 et le battant de déga-
gement 5 seront ouverts de préférence à l’intérieur c’est-
à-dire dans l’espace protégé 1 comme le montrent la
figure 1c et 1a figure 2c.
[0039] Toutefois dans une variante il pourra être prévu,
comme on peut le voir sur la figure 2d, d’ouvrir le battant
de passage 4 et le battant de dégagement 5 vers l’exté-
rieur (flèche E), ceci notamment en cas de manque de
place à l’intérieur ou pour favoriser une évacuation d’ur-
gence des personnes présentes dans l’espace protégé
1. Dans cette variante, la cloison mobile 7 et le battant
de dégagement 5 ne sont plus rabattus l’un sur l’autre
mais dans le prolongement l’un de l’autre dans un même
plan ou sensiblement dans un même plan perpendicu-
laire ou sensiblement perpendiculaire au cadre dormant
fixe 6.
[0040] A cet effet, si on se réfère aux figures 2a, 2b,
2c et 2d on peut voir que le battant de passage 4 et le
battant de dégagement 5 sont assemblés aux montants
verticaux du cadre dormant fixe 6 au moyen d’une liaison
pivot ronde 9 conformée spécifiquement pour autoriser
un pivotement desdits battants sur au moins 180° de ma-

nière à permettre une ouverture desdits battants 4, 5 à
l’intérieur de l’espace protégé 1 (figure 2c) ou à l’extérieur
de ce dernier (figure 2d).
[0041] Plus particulièrement, on peut voir que le bat-
tant de passage 4 et le battant de dégagement 5 sont
assemblés à deux montants verticaux du cadre dormant
fixe 6 qui comportent chacun une face interne verticale
de contact en creux complémentaire de la face externe
de contact arrondie du bord intérieur du battant 4, 5 cor-
respondant.
[0042] Ainsi, grâce au sas de sécurité selon la présen-
te invention, la mise en configuration de dégagement de
la porte d’entrée peut être réalisée par une ouverture des
battants respectivement de passage 4 et de dégagement
5 soit vers l’intérieur, soit vers l’extérieur, selon la situa-
tion, tout en conservant un cadre dormant fixe contraire-
ment aux sas actuels qui comportent à cet effet un cadre
mobile monté pivotant et associé à des moyens de ver-
rouillage supplémentaires. Le sas selon la présente in-
vention présente également l’avantage de comporter un
seul battant de passage pour assurer à la fois l’entrée
dans le sas depuis l’extérieur et l’entrée dans l’espace
protégé depuis le sas et réciproquement, tout en jouant
un rôle d’unicité en n’autorisant le passage d’un espace
à l’autre que par une seule personne, contrairement aux
sas actuels exigeant la présence de deux battants de
passage pour franchir le sas.
[0043] Le sas selon la présente invention pourra avan-
tageusement comprendre un système de déverrouillage
centralisé commandant simultanément le déverrouillage
de la cloison mobile 7 en vue de son rabattement, le
déverrouillage du battant de passage 4 pour libérer son
pivotement au-delà de la position d’ouverture intermé-
diaire jusque dans une position d’ouverture de dégage-
ment et le déverrouillage du battant de dégagement 5
pour libérer son ouverture jusque dans une position
d’ouverture de dégagement.
[0044] Selon une caractéristique additionnelle, le sas
selon la présente invention peut comprendre un dispositif
anti-retour à contrôle mécanique ou électronique pour
permettre un seul cycle ou débattement par passage.
[0045] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Sas de sécurité à porte unipersonnelle destiné à per-
mettre le contrôle d’accès dans un espace protégé
(1) comprenant une porte d’entrée unipersonnelle
(2) à double battants (4, 5) comportant un battant de
passage (4) coopérant avec une cabine d’individua-
lisation (3), ledit battant de passage (4) étant monté
pivotant entre une position de fermeture de la porte
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d’entrée unipersonnelle (2) et une position d’ouver-
ture intermédiaire dans ladite cabine d’individualisa-
tion (3) pour assurer une unicité de passage et auto-
riser l’entrée dans la cabine d’individualisation ou la
sortie de cette dernière,
sas de sécurité caractérisé en ce que ladite porte
à double battant (4, 5) comporte un cadre dormant
fixe (6) dans lequel sont montés pivotants un battant
de passage (4) et un battant de dégagement (5),
ledit battant de dégagement (5) étant verrouillé dans
ledit cadre dormant fixe (6) en configuration de con-
trôle d’accès de la porte d’entrée unipersonnelle (2),
en ce qu’un ensemble de moyens de déverrouillage
est apte à libérer, d’une part, le pivotement du battant
de passage (4) au-delà de sa position d’ouverture
intermédiaire jusque dans une position d’ouverture
de dégagement et, d’autre part, le pivotement du bat-
tant de dégagement (5) dans une position d’ouver-
ture de dégagement, ceci pour une mise en confi-
guration de dégagement de la porte d’entrée uniper-
sonnelle (2), et en ce que lesdits battants respecti-
vement de passage (4) et de dégagement (5) sont
assemblés aux montants verticaux du cadre dor-
mant fixe (6) au moyen d’une liaison pivot ronde (9)
conformée spécifiquement pour autoriser un pivote-
ment desdits battants (4, 5) sur au moins 180° de
manière à permettre une ouverture desdits battants
(4, 5) à l’intérieur de l’espace protégé (1), pour per-
mettre notamment le passage d’objets de grandes
dimensions, ou à l’extérieur dudit espace protégé
(1), notamment en cas de manque de place à l’inté-
rieur ou pour favoriser une évacuation d’urgence des
personnes présentes dans ledit espace protégé (1).

2. Sas de sécurité, selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la cabine d’individualisation (3) com-
prend une cloison mobile (7), munie d’un moyen de
déverrouillage, située à distance de la porte d’entrée
unipersonnelle (2), de préférence du côté du battant
de dégagement (5), ladite cloison mobile (7) étant
susceptible d’être rabattue, après son déverrouilla-
ge, en configuration de dégagement de la porte d’en-
trée unipersonnelle (2).

3. Sas de sécurité, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la cloison mobile (7) est montée pi-
votante sur une paroi murale ou sur une cloison fixe
(8) qui s’étend perpendiculairement ou sensiblement
perpendiculairement au cadre dormant fixe (6).

4. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 3, caractérisé en ce que la cloison
mobile (7) est apte à empêcher l’ouverture du battant
de passage (4) au-delà de la position d’ouverture
intermédiaire et en ce que le déverrouillage de ladite
cloison mobile (7) a pour effet de libérer également
le pivotement dudit battant de passage (4) au-delà
de la position d’ouverture intermédiaire.

5. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 3, caractérisé en ce que le cadre dor-
mant fixe (6) comprend un dispositif de blocage avec
moyens de déverrouillage interdisant le pivotement
du battant de passage (4) au-delà de la position
d’ouverture intermédiaire et en ce que le déver-
rouillage dudit dispositif de blocage permet de libérer
le pivotement du battant de passage (4) au-delà de
la position d’ouverture intermédiaire pour l’amener
dans une position d’ouverture de dégagement.

6. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend
un détecteur de présence relié à une électronique
de commande d’un dispositif anti-retour avec
moyens de déverrouillage apte à bloquer le battant
de passage (4) dans la position d’ouverture intermé-
diaire tant qu’une personne non autorisée est pré-
sente dans la cabine d’individualisation (3).

7. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce que le battant de
dégagement (5) et la cloison mobile (7) sont aptes
à être rabattus l’un sur l’autre ou dans le prolonge-
ment l’un de l’autre, perpendiculairement ou sensi-
blement perpendiculairement au cadre dormant fixe
(6), en configuration de dégagement de la porte d’en-
trée unipersonnelle (2).

8. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que les battants
respectivement de passage (4) et de dégagement
(5) sont fixés sur des montants verticaux du cadre
dormant fixe (6) qui comportent chacun une face in-
terne verticale de contact en creux complémentaire
de la face externe de contact arrondie du bord inté-
rieur du battant (4, 5) correspondant.

9. Sas de sécurité, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend
un système de déverrouillage centralisé comman-
dant simultanément l’ensemble des moyens de dé-
verrouillage.
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